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Petit gibier sédentaire 

Lièvre 

La saison 2014—2015 est particulièrement portée sur le lièvre.  Pour cause, victime d’une mauvaise re-

production depuis plusieurs années, le lièvre est actuellement en difficulté sur le Nord 07 sans que l’on 

arrive à en comprendre les raisons. Dans un même temps, la chasse du lièvre dès le mois de septembre 

est sujet à polémique. La FDC doit faire des propositions de dates de chasse à la prochaine commission 

départementale sur la base d’un argumentaire construit. 

Suivi des populations  

 сл !//! ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΦ 

La population est stable mais les résultats sont 

très irréguliers d’un secteur à un autre.  Alors que 

certaines populations se portent très bien, 

d’autres sont en difficulté malgré des mesures de 

gestions rigoureuses. Les raisons de ce recul sont 

liées à un très faible pourcentage de jeunes dans 

la population, évalué sur la base de 500 pattes 

analysées par la FDC. Est-ce un problème de fé-

condité, de mortalité juvénile? La question reste 

entière. Pour tenter d’y répondre, la FDC a décidé 

d’intégrer une vingtaine de communes de la 

pointe nord du département dans l’Observatoire 

National Lièvre ŦǊŀƛŎƘŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ  

 

 

Gestion des populations  

 Des travaux menés en différentes régions de France montrent que septembre peut-être un mois 

important pour la reproduction du lièvre. Certaines structures environnementales font pression pour que 

l’espèce ne soit pas chassée au cours de ce mois. La FDC souhaite développer des propositions sur des 

données biologiques ainsi que sur le sentiment des chasseurs ardéchois : 

 - Prêt de 200 cristallins ont été récoltés en différents secteurs d’Ardèche. L’analyse de ces yeux per-

met de déterminer le mois de naissance des individus prélevés et permettra de vérifier l’importance du 

mois de septembre.  

 - La FDC a mis en place un enquête auprès des détenteurs de droit de chasse. Celle-ci a pour intérêt 

de connaitre l’opinion des chasseurs sur cette question qui sera défendue à la prochaine CDCFS.  

  

 


